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Fiche des constatations effectuées lors d’une visite d’inspection

Unité territoriale : Nièvre/Yonne Subdivision de la Nièvre

Nom(s) du ou des inspecteurs : Julien HUBERT accompagné de Sébastien RYCHTER
Date de la lettre d’annonce de l’inspection : 3 juillet 2015                     Date de l’inspection : 30 juillet 2015
Type d’inspection  :   ou        ou  
                                                               ou  
                                                        ou  

Objet de la planification : Programme annuel de l’inspection des ICPE

Société : AXEREAL
Commune : GUÉRIGNY
Activité : Silo agricole

Régime de classement : A

Priorité : silo SETI

Liste des installations inspectées :
- Silos de stockage de céréales : EUROGRAIN, ACMB, « silo plat » et silo NOGUES,
- Bâtiment de stockage d’engrais ;
- Quai de chargement/déchargement routier,
- Quai de chargement/déchargement ferroviaire.

Thèmes :
- Eau, air, bruit,
- Risques accidentels.

Référentiels de l’inspection :
- Code de l’environnement,
- Réglementation sur les ICPE applicable au site,
- Arrêté préfectoral n° 89-68 du 12 janvier 1989, portant autorisation à la société SCAN d’extension d’un silo 

de stockage de céréales sur le territoire de la commune de GUÉRIGNY,
- Arrêté préfectoral n° 2001-P-3456 du 5 novembre 2001 fixant les dispositions applicables au dépôt d'engrais,
- Arrêté ministériel du 29 mars 2004, modifié,  relatif  à la prévention des risques présentés par les silos de  

céréales,  de grains,  de produits  alimentaires  ou de tout autre produit  organique dégageant  des  poussières 
inflammables,

- Arrêté ministériel du 4 octobre 2010, relatif à la prévention des risques accidentels au sein des ICPE soumises  
à autorisation,

- Arrêté préfectoral complémentaire « SILOS » n° 2013-352-003 du 18 décembre 2013.

Liste des noms et qualités des personnes rencontrées sur le site lors de l’inspection :
- M. Jean MEYER-BAUDOUIN – Responsable du site,
- M. Jean-Louis SIMON – Responsable d’exploitation pour le département de la Nièvre,
- M. Sébastien TRUMEAU – Technicien HSE,
- M. Brice PERDEREAU – Technicien HSE.

       Liste des documents consultés lors de l’inspection :
- Plan des réseaux en date de l’année 2001,
- Rapport de vérification des installations électriques « bâtiment engrais » en date du 24 juin 2014,
- Rapport de vérification des installations électriques « bâtiment engrais » en date du 29 juin 2015,
- Rapport de vérification des installations électriques « silo plat NOGUES » en date du 22 juin 2015,
- Rapport de vérification des installations électriques « silos » en date du 29 juin 2015,
- Facture de contrôle des filtres et débits d’air en date du 2 juin 2014,
- Rapport d’analyses des émissions de poussières des cyclones en date du 19 novembre 2009,
- Bon de vente des issues de grains en date du 22 juin 2015,
- Rapport d’étude technique foudre en date du 25 février 2012,
- Rapport de vérification des extincteurs en date du 17 juin 2015,

approfondie courante
inopinée annoncée
planifiée circonstancielle

ponctuelle



- Plan d’intervention version 5 en date du mois d’août 2013,
- Carnet de maintenance préventive mis à jour en date du 9 juin 2015,
- Fiche de contrôle de nettoyage,
- Devis nettoyage des parties difficilement accessibles des cellules de stockage en date du 23 juillet 2015.

Principales constatations effectuées, principaux constats d’écarts par rapport au référentiel d’inspection :

1. IMPRESSION GÉNÉRALE :  

Le silo de GUERIGNY est  classé SETI (Silo à Enjeux Très  Importants),  celui-ci  étant  situé en pleine  
agglomération et à proximité immédiate de la route départementale D 977.

Les installations sont apparues propres et correctement exploitées. La gestion des risques accidentels est  
fonctionnelle, cependant des améliorations sont à apporter dans la rigueur de l’exploitation des installations, 
notamment  dans le  suivi  des  températures  de stockages,  la  propreté  des  silos  et  les  relations avec les  
services d’incendie et de secours.

En  parallèle,  la  maîtrise  documentaire  est  à  améliorer,  notamment  par  rapport  à  la  formalisation  des 
consignes et des vérifications et contrôles périodiques.

2. NON-CONFORMITÉS RELEVÉES PAR RAPPORT AUX RÉFÉRENTIELS UTILISÉS     :  

– Article  A3.6 de  l’arrêté  préfectoral  n° 89-68  du  12  janvier  1989 :  L’exploitant  ne  réalise  par 
annuellement les analyses de l’ensemble des émissions à l’atmosphère de ses installations.

– Article A5.2 de l’arrêté préfectoral n° 89-68 du 12 janvier 1989 :  Il n’existe pas de registre de suivi 
des déchets.

– Article  A6.4.2 de  l’arrêté  préfectoral  n° 89-68  du  12  janvier  1989 :  L’exploitant  n’organise  pas 
d’exercice périodique de lutte contre l’incendie.

– Article A6.4.2 de l’arrêté préfectoral n° 89-68 du 12 janvier 1989 :  Aucun exercice incendie n’a été 
organisé en collaboration avec les pompiers. L’exploitant devra prendre contact avec le SDIS de la Nièvre 
et organiser un exercice incendie.

– Article B1.5 de l’arrêté préfectoral n° 89-68 du 12 janvier 1989 modifié : Lors de la visite, plusieurs 
sondes thermométriques ne fonctionnaient pas. L’exploitant devra procéder au changement de ces sondes 
dans les plus brefs délais. De plus, un suivi du fonctionnement de ces sondes devra être mis en place.

– Article 2.2 de l’arrêté préfectoral n° 2001-P-3456 du 5 novembre 2001 : L’exploitant devra formaliser 
le contrôle de la température lors de la réception des engrais.

– Article  2.6 de l’arrêté préfectoral  n° 2001-P-3456 du  5 novembre 2001 :  Le bâtiment de stockage 
d’engrais n’est pas pourvu d’un système de détection automatique d’incendie.

– Article  2.7 de l’arrêté préfectoral  n° 2001-P-3456 du  5 novembre 2001 :  Le bâtiment de stockage 
d’engrais n’est pas pourvu d’une rétention des eaux d’extinction d’incendie.

– Article  2.8 de l’arrêté préfectoral  n° 2001-P-3456 du  5 novembre 2001 :  Le bâtiment de stockage 
d’engrais n’est pas pourvu d’alarme anti-intrusion

3. OBSERVATIONS COMPLÉMENTAIRES ÉMISES AU COURS DE LA VISITE     :  

– Article A2.2 de l’arrêté préfectoral n° 89-68 du 12 janvier 1989 :  L’exploitant n’a pas été en mesure 
d’indiquer l’endroit du point de rejet des eaux pluviales du site. Il devra localiser ce rejet et en rendre 
compte à l’inspection.

– Article 9 de l’arrêté ministériel du 29 mars 2004 : L’exploitant n’a pas été en mesure de présenter un 
suivi  formalisé  de  la  prise  en  compte  des  conclusions  du  rapport  de  vérification  des  installations 
électriques.

– Article A2.6 de l’arrêté préfectoral n° 89-68 du 12 janvier 1989 : L’aire de dépotage de GNR n’est pas 
étanche. Cependant, du produit absorbant est disponible à proximité.



– Article  A4.4 de  l’arrêté  préfectoral  n° 89-68 du 12 janvier 1989 :  L’exploitant  devra  réaliser  une 
campagne de mesures de bruit dans les meilleurs délais.

Suites envisagées :

L’exploitant devra mettre en œuvre les dispositions qui s’imposent afin d’apporter des réponses aux non-
conformités et  observations signalées et en rendre compte à l’inspection des installations classées sous la  
forme d’un programme d’actions avec échéancier.

Liste des documents établis suite à la visite :
- Lettre à l’exploitant
- Proposition de suite au préfet

Date et signatures 

Rédacteur Vérificateur/Approbateur

Julien HUBERT

Inspecteur de l’environnement
Adjoint au chef de subdivision

Gilles ROUX

Inspecteur de l’environnement
Responsable des subdivisions environnement de la Nièvre

Copies     :   UT5889 – SPR clt  - Exploitant  - Minute  - Chrono
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